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BUNGALOW DE LUANG-PRABANG

(L'Éveil économique de l'Indochine, 12 avril 1931) 

Un arrêté du gouverneur général, pris le mois dernier, autorise la construction 
d'un bungalow dans l'antique capitale du lointain royaume. 

Le montant des dépenses autorisées est fixé à 48.000 $ réparties sur les budgets 
1931, 1932, 1933, déduction faite de 5.000 $ déjà payées au titre du budget de 
1930. 

Le développement des communications facilitant la venue de touristes en ces 
lieux autrefois presque inaccessibles, rendait, prétend l'Administration, cette mesure 
nécessaire. 
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Courrier de l'indochine 
GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

LA VIE ADMINISTRATIVE 
Arrêtés 

(Les Annales coloniales, 21 avril 1931)

Sont promulgués à l’Officiel de la colonie les arrêtés suivants : 
Extrait d’un arrêté autorisant la construction d'un bungalow avec dépendances à 

Luang-prabang (Laos).
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